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ATTENTAT DU 28 JUILLET 1835. 

NOUVEAUX DÉTAILS. 
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 d'un seul journal qui raconte les détails 

. rable forfait du 28 juillet, sans mêler à son ré-

^'^fdéper mot de blâme, tous les journaux qui ont 
ùlle

Ur Sttiret ce matin, sans distinction d'opinion po-
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 '.priment leur indignat
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on avec une honorable 

u
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 ei défendent leur parti de toute solidarité avec 

eK
%'me attentat. Aucun d'eux n'a eu cette fois l'idée 

fï nuter à une machination de police. Le Courrier 

■ ™ ; déclare « qu'il ne pense pas que les partis les 
1T'' hostiles à l'ordre de choses actuel puissent accueillir 
P " ée i
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 première qui s'offre à eux dans de pareilles 

'
a
 MTences, d'attribuer au pouvoir lui-même la scéléra-

^ d'une tentative simulée qui aurait produit de si af-

!£ox malheurs, et qui pouvait entraîner des suites plus 

ribles encore. La défiance et la haine la plus extrême 

Lent reculer ici , dit-il , devant des faits irrécusables , 

tant cette place rougie d'un sang illustre mêlé avec le 

sang du peuple, devant le péril évident qui a menacé les 

'°Mais ce journal paraît convaincu, ainsi que le Consûiu-

imié et plusieurs autres, que Gérard est un second 

Louvel, qu'il n'a pas eu de complice , qu'il ne s'agit ici 

que d'un crime isolé et sans caractère politique. L'ins-

truction judiciaire pourra seule fournir des renseigne-

mens positifs sur le but et les motifs de l'auteur de l'atten-

tat ; elle pourra seule nous révéler d'une manière cons-

tante si, comme Louvel , il a préparé et exécuté cet atten-

tat sans communiquer son projet à personne, et s'il n'a 

été entraîné à le commettre que par l'exaltation du fana-

tisme politique, ou si , au contraire, il n'a pas été excité 

et soudoyé par certains hommes connus pour appartenir 

à certain parti politique. Cependant nos recherches ont 

dù naturellement se diriger vers ce point' important , et 

voici les renseignemens qui, sans être authentiques , sont 

parvenus à notre connaissance. 

Gérard (Jacques), qui avait loué le logement du boule-

wrd du Temple sous le nom de Girard (Auguste), a décla-

ré qu'il était ii Paris depuis le mois de mars dernier, qu'il 

venaitalors deLodève, petite ville du département de l'Hé-

rault, où il exerçait la profession de mécanicien. Cet 

homme est tatoué d'une fleur de lys sur le côté gauche de 

h poitrine. On assure que lorsque le magistrat interroga-

teur lui a demandé s'il n'avait point agi à l'instigation du 

jarti carliste, il a répoadu par un signe affirmatif, et 

M'JU contraire il avait répondu négativement à l'égard 

de tous !es autres partis politiques. 

Parmi les individus arrêtés , il en est un fortement in-

culpé de complicité ; c'est le nommé Boireau , ouvrier 

lampiste, âgé de '2S ans. Ce jeune homme travaillait ha-

bituellement dans les ateliers d'un lampiste , rue Neuve-

dej-Petits-Champs , en face de la rue de Chabannais. On 

«conte que la ve lle de l'attentat , Boireau reçut la visite 

de deux personnages richement vêtus, qui se tirent intro-

duire près de lui dans l'atelier. Au moment de quitter 

Mi travail, l'ouvrier dit à son patron : « Si vous m'en 

' croyez , vous n'irez pas demain à la revue , car je sais 

' qu il y aura du grabuge. » Puis il se retira. 

Après son départ , le maître rapprochant cette espèce 

ue prophétie de la visite faite par les deux inconnus , con-

des soupçons. 11 &e rendit donc auprès de M. Dyon-

7 ; commissaire de police , qu'il savait être de service au 

ejtre de l'Opéra. « Je veux absolument , d.t-il aux em-
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j^w importante, veuillez m'indiquer le numéro de sa 

^ge. • tel honnête fabricant arriva bientôt jusqu'à lui et 
Ul comuiMiqua ce qu'il avait entendu dire pï 

> avoir lieu. 

11
 communiqua ce qu'il avait entendu dire par Boireau , 

a ijouiant qu' il pensait qu'un complot devait avoir lieu. 

•><• le commissaire s'empressa de quitter le théâtre , 

P^ur aviser, de concert avec le révélateur, aux moyens de 

yi!'^ projets criminels qst paraissaient être conçus. 

malheureusement, par uneétratîge fatalité , ce mai-
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 quelques révéla-

dant la nuit et dans la matinée. MM. les juges d'in-

struction Gaschon, Legonidecet Duret d'Archiac, et M. le 

préfet de police ont décerné de nombreux mandats d'a-
mener, qui ont été immédiatement convertis en mandats 

de dépôt. Le nombre des personnes arrêtées depuis notre 
article d'hiers'élève à 59, dont voici tes noms : 

Boireau (Victor),ouvrier lampis"j* ïravauit, marchand 

de vin, occupant la maison n. 50, boulevard du Temple; 

la femme de celui-ci ; Périnet (Jean^Etienne) , limonadier 

et voisin du marchand de vin ; Ledant ( Arsène) , femme 

de Perinet ; Marillé (Jean-Pierre) ; Lebègue (Achille-Na-

poléon); Gauchereau (Jean-Baptiste); Pajot (Joseph); 

ces quatre derniers sont garçons limonadiers chez les 

époux Perinet; Assezart (Louis-Théodore) , compositeur; 

Bessat (Jacques), raffineur; Lavergne (Nicolas), ral'fi-

neur ; Lanchet (Edouard) , brossier ; Siguy ( Louis-Anne), 

cordonnier; Camus (Jean-Baptiste), homme de peine; 

Césariné (Louis), instituteur; Talbot (Jean-François), 

chapelier; Fournier (Jules), menuisier; Quetin (Denis), 

cambreur; Sandonin (Jules-Vincent), ouvrier; Bellingnens 

(Auguste), corroyeur; François (Victor), emballeur; Be-

naud (Joseph) , menuisier; Wachet (Ernest), sans pro-

fession; Ador (Jean-François), commissionnaire; Cho-

billon (Jean-Pierre), maçon; Vigoureux (Antoine), table-

tier; Duchemin (Pierre-Félix-Charles), émailleur; Prévost 

(Frédéric), chapelier; Viet (François-Narcisse), imprimeur; 

Gasniel (Louis), sans profession; Baulet (Jean-Baptiste-

Victor) , ébéniste ; Caron (Jean-François-Philippe), avo-

cat; Lemarié (André), sans profession ;Bobert, (Jean-Char-

lemagne), répétiteur; Douval (Adolphe-Eugène) brossier; 

Mitelle (Charles-Louis-François ), chapelier ; Troude (Ma-

gloire), marchand d'estampes; Ponsîn ( Jules-Nicolas) , 

marmiton ; Gallois ( Léonard-Joseph-Urliain-Napoléon ) , 

employé au Réformateur ; Fraisier (Joseph-Adolphe), re-

lieur ; Paris (André), tailleur; Zost (Guillaume), cordon-

nier ; Protat (A uguste) , corroyeur ; F aure (Isidore), serru-

rier ; Lecœur (Pierre-Louis-Alphonse), ébéniste ; Lacombe 

( Pierre-Joseph- Daniel ) , relieur; Dugropré ( Pierre-Eu-

gène ), ciseleur ; Mauduit ( Hyacinthe-Hippolyte ) , ex-of-

ficier ; Peyen ( Auguste ) , serrurier ; Michel f Catherine ), 

femme Allard ; Hilaire ( Jean-Claude ) , tailleur ; Marti-

neau ( Etienne ), homme de lettres , rue d'Angivilliers, 6 ; 

Boussémart ( Louis-Auguste-Joseph ) , ex-militaire , rue 

Albouy , 14; Bobert ( Ancel-Isidore ) , peintre et musi-

cien , Faubourg-St-Martin, 10; Canteau ( Jean ) , émail-

leur en bijoux, rue Saint-Sauveur, 12; la baronne de 

Gerdy ( Antonine-Cornalie ) ; Armand Carrel , rédacteur 

en clïef du National; et Baspail ( Eugène), avocat; ce 

dernier est neveu de M. Baspail , rédacteur en chef du 

Réformateur , qui se trouvait en voyage au moment où 

l'on s'est présenté pour l'arrêter lui-même. Une perquisi-

tion a été faite dans les bureaux de ce journal. 

Dans cette liste des personnes arrêtées, on aura sans 

doute remarqué avec étonnement le nom de M.Armand 

Carrel. Mais il paraît certain qu'en procédant à cette ar-

restation, on a prévenu M. Armand Carrel qu'elle n'avait 

lieu que par suite d'une mesure générale. Nous appre-

nons ce soir que M. Viennot, directeur du Corsaire, a 
aussi été arrêté. 

C'est avec douleur que nous annonçons la mort du colo-

nel Baffe , qui a succombé ce matin à 3 heures après des 

souffrances inouies. Une heure après l'événement, le co-

lonel Feisthamel était allé voir M. Baffe qui lui a dit : 

« Vous venez visiter un homme qui n'a plus deux heu-

res à vivre ; donnez-moi votre parole que le Boi et les 

princes n'ont pas été atteints. — Je vous le jure, a ré-

pondu M. Feisihamt l. — Eh bien , a répliqué ce brave 

colonel , vive le Boi I et tant pis pour moi ! » 

M, le général Blm, qui a éié amputé de deux doigts de 

la main, non pas dans un café, mais dans la salle du théâ-

tre de M
me

 Saqui , où il est encore exposé à demeurer 

plusieurs jours , va beaucoup nveux. M, le docteur BJU-

Fard , qui a procéd 5 à cette douloureuse opération , es-
père une prompte guérison. 

Au nombre des personnes blessées , il faut ajouter Fran-

çoise (CLitilde) , domestique chez M. Touchin , pro-

priétaire de la maison rue No rc-Djuie-de-Nazareth, n° 17. 

Cette jeune fille , grièvement blessée à la cuisse droite et 

au sein gauche, se promenait sur le boulevard avec deux 

autres bonnes de la n:ême maison , dont l'une est Bose 

A'izon , signalée dans noire numéro d hier , et à laquelle 
on vient d« faire l'amputation de la cuisse ; l'autre jeune 

fille n'a pas été aiioiute , quoique ses vêlemens aient été 

criblés par la mil ra/lle. 

M. Labrouste , receveur particulier du 7
e
 arrondisse-

nu ni de Paris , a élé grièvement blessé. La mitraille lui a 

fracassé le bras droit et a pénétré dans le bas-ventre. 

Malgré U gravité de ses blessures, on espère que les soins 

du docteur Lisfrancconserveroni^ce respectable citoyen. 

M. Labrouste est âflé de plus de 70 ans. Il est membre de 

la Légion-d'llonneur,. et l'un des plus anciens receveurs 

de la ville de Paris. 

PBOCLAMATION. 

Lons-PHiUPPS , Roi des Français , 

A tous ceux qui ces présentes verront , salut. 
Français ! 

La garde nationale et l'armée sont en deuil ; des famil-

les françaises sont désolées ; un affreux spectacle a déchiré 

mon cœur. Un vieux guerrier , un vieil ami , épargné par 

le feu de cent batailles , est tombé à mes côtés sous les 

coups que me destinaient des assassins. Ils n'ont pas 

craint, pour m'atteindre , d'immoler la gloire, l'honneur, 

le patriotisme , des citoyens paisibles , des femmes , des 

enfans ; et Paris a vu verser le sang des meilleurs Fran-

çais aux mêmes lieux et le même jour où il coulait, il y a 
cinq ans , pour le maintien des lois du pays. 

Français, ceux que nous regrettons aujourd'hui sont 

tombés pour la même cause ; c'est encore la monarchie 

constitutionnelle , c'est la liberté légale , c'est l'honneur 

national , la sécurité des familles , le salut de tous , que 

menacent mes ennemis et les vôtres ; mais la douleur pu-

blique qui répond à la mienne , est à la fois un hommage 

offert à de nobles victimes , et le témoignage éclatant de 

l'union de la France et dé son Boi. Mon gouvernement 

connaît ses devoirs , il les remplira. Cependant , que les 

fêtes qui devaient signaler la dernière de ces journées fas-

sent place à des pompes plus conformes aux sentimens 

qui nous animent; que de justes honneurs soient rendus 

à la mémoire de ceux que la patrie vient de perdre ; et 

que les voiles de deuil qui ombrageaient hier les trois cou-

leurs soient de nouveau rattachés à ce drapeau , fidèle 
emblème de tous les sentimens du pays. 

Fait au palais des Tuileries, le 28 juillet 1835. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Boi : 

Le président du conseil , ministre secrétaire-

d'étal au département des affaires étrangères, 

V. BROGLIE. 

ORDONNANCE DU ROI. 

LOUIS-PHILIPPE , Roi des Français , 
A tous présens et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétairc-ri 'ona »« J^r— 
lement de rnitérîeur , 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1 cr II ne sera pas donné suite aux fêtes annoncées pour 
la célébration de l'anniversaire des journées de juillet 1850. Un 
service funèbre et solennel sera célébré en l'honneur des victi-
mes de l'attentat commis aujourd'hui. 

Art. 2. Notre ministre secrétaire-d'état au département de 
l'intérieur est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Fait à Paris , le 28 juillet 4835. 

LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : 

Le ministre secrétaire-d'état au département 
de l'intérieur, A. THIEP.S. 

CHAMBBE DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier. } 

Séance du 29 juillet. 

ÉVOCATION DE LATTENTAT DU 28 JUILLET. 

M. le garde*des sceaux monte à la tribune et s'exprime 
en ces termes : 

t Messieurs , le Roi nous a ordonné d'apporter à la 

Chambre dts pairs, et d'y déposer sur le bureau l'or-
donnance dont je vais donner lecture : 

LOUIS-PHILIPPE , à tous présens et à venir , salut : 

Stir le rapport de notre ministre secréuire-d'etat a i dépar-
tement de la ju tice et des cultes ; 

Vu l'art. 28 de la Charte, qui attribue à la Chambre d;g 
pairs la connaissance des crimes de haute trahison , et dis at-
tentats commis contre la sûreté de l'Etat; 

Vu l'art. 86 du Code pénal , qui met au nombre des crimes 
commis contre la sûreté de l'Etat l'attentat ou le complot con-
tre la vie du roi et des membres de la famille royale; 

Attendu que dans celte journée, un attentat a été commis 
contre notre personne et contre les princes de notre fimilie ; 
que nous avons eu la donleur de voir atteindre par ca crime 
horrible les meilleurs citoyens, et dans ce nombre 1 un des 
plus illustres guerriers dont la France s'honore; 

Nous avons ordonne et ordonnons ce qui suit : 

Art. \". La Chambre des pairs, constituée en Cour de jus-
tice, procédera sans délai au jugement de l'attentat connais 
cejourd'hui. 

Art. 2. Elle se conformera, pour l'instruction, aux formes 
qui ont été suivies jusqu'à ce j jur. 

Art. 5. Le sienr Martin (uu Nord ), membre de la Chambre 
des députés, notre procureur-général près la Cour royale de 
Paris , remplira les fonctions de notre procureur-général près 
la Cour des pairs ; il sera assisté du sieur Franck-Carré , avo-
cat-général près la Cour royale , qui le remplacera au besoin 
en ca* d'absence ou (l'empêchement. 

Art. 4. Le garde des archives et son adjoint rempliront les 
fonciiuus de greffier près notre Cour des pairs. 

Art. 5. Notre garde - des - sceaux , ministre fecrétaire-
d'éiat au département de la justtee ei des cuites, est char-
gé de l'exécution de la présente ordonnance. 

A Paris, le 28 juillet 1833. Sigué LOUIS-PHILIPPE. 

Par le roi : Signé PERSIL. 

M. le président : La Chambre donne acte à M. le garde-

des-sceaux de la présentation de cette ordonnance, Lst 



Chambre veut-elle se former séance tenante en Cour de 
justice ? flans ce cas, elle pourrait entendre immédiate-
ment M. le procureur-général. 

La Chambre : Oui ! oui ! 
M. le président : La séance législative est levée; la 

Chambre se forme en Cour judiciaire. Huissiers, faites 

évacuer les tribunes ! 
La séance publique est levée à 2 heures et demie. 
La Cour, dans sa séance secrète, après avoir entendu 

le réquisitoire de M. le procureur-général, a prononcé 
l'arrêt qui ordonne l'instruction, et qui institue deux com-
missions : la commission d instruction et la commission des 

mises en liberté. 

Ces commissions sont lai mêmes que celles qui avaient 
été nommées pour l'instruction du proc ès d'avril , sauf 
toutefois des remplacemens nécessités par l'absence de 
quelques-uns des membres deces premières commissions, 
et par la mort du maréchal Mortier , qui faisait partie de 
la commission des toises eu liberté , et qui a été remplacé 

par le maréchal Molitor. 
La commission des mises en liberté se compose de MM. 

d'Argout , Barthe, Bassano, .Boyer, Jacob, Molitor, 
Montebello , Séguier , Thénard , Tripier , Zaugiacomi et 

Siméon. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Borel de Bretizel.) 

Audience du 8 juillet. 

i a-i-il incompatibilité entre deux dispositions testamentai-
res faites en faveur de la même personne, à des dates 
différentes , et dont la première contient un legs dé 
.'i,(>18 fr. de rente, et. la seconde, le don d'une rente 
de 6,000 fr. ( Bés. aff.) Art. 1056 du Code civil. 

ta qùestiôfi de savoir si celte incompatibilité e.>:iste, n'est-
elle pas dans le domaine exclusif d'es\Cours royales. (Rés. 
aff.) 

La dame Carrey de St.-Gervais, par un premier testa-
ment olographe, sous la date du 25 mars 1818, institua 
le marquis de Bonneval, son neveu , son légataire univer-
sel , à la charge de payer différens legs particuliers et no-
tamment une rente dé 5,618 fr. aux enfans du marquis 
de la Joucquière, ses petits neveux. 

Le 15 janvier 1821, second testament notarié dans le-
quel la testatrice déclare confirmer le premier testament 
pour toutes les dispositions auxquelles il ne serait pas dé-
rogé par les présentes. Par ce second testament la dame 
Carrey de Suint-Gervais lègue aux en fans du même 
marquis de la Joncquière une rente de 6000 fr, 

Qucjtlun Je oavoii- ci ioc orilMrw rte la Joncquière peu-
vent exiger cumulativement les deux rentes. Ils soutien-
nent l'affirmative , par le motif que, dans le second testa-
ment il n'est pa3 déclaré que le deuxième legs est fait à la 
place du premier ; qu'il faut tenir pour certain dès-lors 
que cette seconde disposition est faite en outre de la pre-
mière , surtout quand la testatrice a ratifié , par son 
second testament , les dispositions du premier, et 
qu'elle n'a annulé, dans celui-ci , que celles de ces diposi-
tien's qui seraient contraires ou incompatibles avec les 
secondes. Or, disaient-ils, peut-on voir une incompatibilité 
entre deux legs de sommes différentes ? 

Le légataire universel ne consentit à payer que la rente 
de 6000 fr. portée danslc second testament, il soutint que 
cette rente avait été léguée en remplacement de la pre-

mière. . 
Jugement qui condamne le légataire Universel au ser-

vice des deux rentes. 
7 juin 1833, arrêt de, la Cour royale de Rouen, qui infir-

me, par le motif que de toutes les circonstances de la cause, 
et notamment de l'intention de la testatrice manifestée 
dans ses deux testameiis, il résulte qu'il y a incompatibilité 
entre l'existence cumulative des deux rentes. (Au nom-
bre des circonstances relevées par la Cour royale, il en 
existait qui étaient tirées du degré d'affection de la testa-
trice pour ses différons légataires.) 

Pourvoi en cassation pour excès de pouvoir et violation 
dès art. 1035 et 1056 du Code civil. Pour déclarer l'i.>z-
compatibililé entre deux dispositions testamentaires, il faut 
qu'il y ait doute sur l'intention du testateur de les laisser 

subsister concurremment. 
Il n'y avait pas de doute dans l'espèce; car d'un côté le 

second "testament ne déclarait pas que la rente de 6,000 f. 
était léguée en remplacement de celte de 5,618 f. portée 
dans le premier testament; d'un autre côté la testatrice 
avait déclaré, ratifier ses premières dispositions. H résul-
tait évidemment de ces deux circonstances que la testa-
trice avait voulu laisser subsister la première rente in dé-
pendamment de la seconde. U n'y avait donc pas é'am-
biguité dans les testamens. Citm verbis nulla ambiguitas; 
non débet admilli vohtntatis qutestio. 

Mais en admettant que le doute fût fondé et qu'il y eût 

lieu à iulerprétat'on , l'art. 1030 du Code civil n'autori-
sait ia Cour royale à déclarer qu'il y avait révocation 
tacite, à défaut de révocation expresse, qu'en établissant 
qu'd y avait incompatibilité ou contrariété entre le legs de la 
rente' de 6000 fr. et celui de la rente de 5618 fin ; mais 
cette contrariété ou incompatibilité ne peut pas être ar-
bitrairement supposée. Il faut qu'elle existe par la nature 
même dos choses. Eh bien ! la Cour royale l'a fait résul-
ter de considérations purement personnelles fondées sur 
l'affection plus ou moins grande de la testatrice pour ses 
différons légataires. Elle n'a allégué aucune incompatibi-
lité réelle ; elle ne pouvait pas le l'aire : car il est évident , 
pour tous , que deux sommes d'argent peuvent très bien 
•se léguer concurremment et sans exclusion l'une de l'au-
tre. M. Merlin ne voit pas même d'incompatibilité entre le 
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legs d'un corps certain et celui d'une somme d'argent. U 
combat :\ cet égard l'opinion contraire de M. Toullier, 
avec la force de logique qui lui est naturelle. A plus forte 
raison condamnerait-il la décision de la Cour royale de 
Rouen qui n'avait à statuer que sur deux sommes d'ar-
gent. 

Ce rnîsnnnr-men! n'a pas été accueilli p'ar I - Cour qui . 
sur les conclusions conformes de M. l'avo at-général 
Nicod , a rejeté le pourvoi par les motifs suivans : 

Attendu qu'en interprétant les deux teslamens des a5 mars 
1 81 8 et 1 3 janvier l8ul , la Cour de Rouen a décidé que le se-
cond de ces actifs contenait de>. dispositions incompatibles 
avec les clauses du premier, en ce qui concerne les rentes de 

5.6 1 8 f. et de 6,000 f. léguées aux eiilans de la Joncquière, iu-
compalib lité résultant de la volonté manifeste de la testatrice, 
et reconnue par l'interprétation et le rapprochement des deux 
testamens ; d'où il suit que loin d'avoir violé l 'art io36, l'arrêt 
attaqué s'est conformé à la disposition de cet article. 

( M. Bernard de Rennes, rapporteur. — M" Lucas, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS (i re chambre). 

(Présidence de M. Hardoiri.) 

ORDP.E. — CONSTITUTION DE NOUVEL1* A VOUÉ. 

Enmaliere d'ordre, faut-il assigner en constitution de nouvel 
avoué, en cas de décès ou de démission de l'avoué produi-
sanl? (Rés-aff.) 

De simples sommations faites aux successeurs des avoués 
produisans, de déclarer s'ils ont charge et pouvoir d'oc-
cuper aux lieu et place de leurs prédécesseurs , et , en ce 
cas, de rétablir au greffe les productions retirées, suffisent-
elles pour autoriser à passer outre au règlement de l'or-
dre^ (Rés. nég.) 

En 182i , ouverture d'ordre "sur le prix d'une maison 
venduejpar le*sieur|Carles4Un ;sieur Miche, créancier de 
12,000 i. , produit a l'ordre et constitue Me Moreau pour 
son avoué ; peu de temps après , il transporte sa créance 
à M. Lacan, ancien avoué, qui déclare sur le procès-ver-
bal reprendre en son nom l'instance pendante sur l'ordre, 
et constitue M e Moreau pour sou avoué. 

L'ordre traînant en longueur, le sieur Lacan retire ses 
pièces , et transporte sa créance à la dame Dalogny. 

En novembre 1851 , le sieur Doudet, créancier posté-
rieur à Lacan , demande et obtient la subrogation dans la 
poursuite d'ordre. La plupart des avoués produisans étant 
démissionnaires, des sommations furent faites à leurs 
successeurs de déclarer s'ils avaient charge et pouvoir 
d'occuper aux lieu et place de leurs prédécesseurs , et , 
dans ce cas, de rétablir leurs productions au greffe. 

Cetfe sommation fut faite notamment à Me Jarsain , 
successeur de Me Moreau , avoué de Lacan. Celui-ci n'a-
vait aucun pouvoir. 

Le sieur Doudet poursuivit le règlement provisoire qui 
eut lieu à la date du* 26 juin 1852, et par lequel le sieur 
Miche et le sieur Lacan , son cessionnaire , furent re-
jetés de l'ordre comme ayant retiré leurs productions. 

Ce règlement fut dénoncé par huissier commis à Mi-
chel et à Lacan. Cedernier était alors décédé. Enfin.par le 
règlement définitif qui intervint le 10 janvier 1835, les 
sieurs Miche et Lacan furent définitivement forclos de 
l'ordre , et main-levée fut faite de leurs inscriptions. 

La dame Dalogny forma tierce-opposition à ces régle-
mens, dont elle demanda la nullité; mais sa demande fut 
repoussée par jugement du Tribunal civil de la Seine du 
15 février 1854 , par le motif que , ni le décès de Lacan , 
ni le transport par lui consenti à la daine Dalogny n'é-
taient connus du poursuivant; que les pièces de Lacan 
avaient été retirées du greffe, que sa cessionnaire n'avait 
fait aucune diligence pour faire valoir ses droits, et qu'en-
fin les sommations faites dans la cause remplissaient suf-
fisamment le vœu de la loi. 

Appel , et sur la plaidoirie de M e Paiilet , et les conclu-
sions conformes de M. Delapalme, avocat-général, la 
Cour a infirmé la sentence des premiers juges, parles 
motifs : 

Que le retrait des pièces , motivé dans la cause par les re-
tards apportés à la confection de l 'ordre, ne saurait être consi-
déré de la part du créancier comme un abandon de sa demande 
en collocatiou , et ne pouvait entraîner de déchéance ; 

Qu'à toutes les époques de l'instance d'ordre le ministère des 
avoués est exigé par la loi , et que leur présence est nécessaire 
pour la régularité de la procédure; 

Qu'en effet, la demande en collocation doit contenir consti-
tution d'un avoué; c'est par lui que la production est faite , à 
lui que le règlement provisoire est dénoncé, et par lui que sont 
signés les dires de contestation j 

Que même l'instance terminée, c'est à l'avoué qu'est signifié 
le jugement, et qu'à partir de cette signification seulement 
peuvent courir les délais de l'appel ; 

Qu'on ne peut objecter que l'affaire étant en état, il n'y avait 
pas lieu à assigner en constitution de nouvel avoué ; 

Qu'en effet la cause n'est point en état tant que le ministère 
de l'avoué n'est pas rempli , que la défense n'est pas complète ; 
qu'elle ne saurait l 'être, en matière d'ordre, lorsque les délais 
pour contredire les collocations tlu règlement provisoire ne 
sont point expirés. 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 25 juillet. 

QUESTION DE CONTRAINTE PAU CORPS. 

La contrainte par corps peut-elle être prononcée pour une 
dette commerciale excédant 200 fr. ; bien que celle dette 
se compose de plusieurs billets dont chacun est d'une 
somme inférieure à 200 fr. ? ( Oui. ) 

i La nouvelle loi sur la contrainte par corps n'autorise 
pas ce mode rigoureux d'exécution pour dette inférieure 
à 200 fr. , disait , par l'organe de M" Desprez , le sieur 
Barbeau au sieur l'os , son créancier ; or les iitresque 

vous ave* contre moi sont des billet* à orrt 

est inférieur à 200 tr., et constituent une d*
001

''la 
donc la contrainte par corps n'aurait p

as
a^^ 

cée contre moi, et je dois en être déeharJ
 e

PW 

, Vous vous trompez, répondait les'uLrP 
gane de M

e
 Paille», il n'y a pas plusieurs dk^J»U 

a qu'nne dont l'importance dépasse 21)0 f
r
 . '

;i 

riez avoir raison si vos bill' ts avaient été so'n> -
Us

 f
 : 

lit de plusieurs personnes et se trouvaient rZ^Vr 
même main; mais remarquez qu'ils ont tous ̂  % 
au profit de ia même personne, le sieur Hébert 
endossés, de sorte que votre dette, à sou éti-T ̂  
au mien, les billets étant tous échus, n'est p& ̂  

du montant distinct et séparé de chaque billet , ^ 
montant de tous les billets réunis , s'élevant à mf ̂  

.mercialement mon 
un mot , vous êtes COP 

498 tr .i et cette somme est suffisante 
[
d
 r.™, „„,„.„ contrainte 

vous. 
par corps ait dû être 

La Cour, sur les conclusions conformes de Ai « 
substitut du procureur-général : "••o&m^ 

Considérant que la contrainte par corps est nn 
cution donne par la loi pour le paiement des dVtî0îeD

 Vi-
ciâtes, et qu'elle doit être prononcée lorsque la ri 
20» francs, lors même que cette dette se coinoosp A 

billets, dout chacun serait d'une somme inférieur!'™'^ 
adopiant, au surplus, les motifs des premiers i wL t 

Confirme. J bes' 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHO^E ^ 

(Correspondance particulière.) 

PAESIDJÉNCÈ DE M. OLIVIER. — Audience dit 21 mci\^ 

Moeurs corses. — Affaire du voltigeur Reghcmi , attuo-
tentatative de meurtre sur la personne du hlié 1 

François Duràizo. — Troubles de Sartene. — f * 
de paix passé dev'ûni notaires , le 7 décembre litti ^ 
les auspices du gbiéral baron L'Memand. 

L'arrondissement de Sartene était naguère le i!
ic 

d'une guerre sanglante et acharnée entre deux partis^ 
signés sous les noms de Sainte-Amie et du Ztorjo .emg, 
desquels figuraient les familles Pietri , Durazzoe'tRot» 
serra. En 1854 , plusiéurs des belligérans prévenus « 
meurtre étaient placés sous le coup de mandats d'artéi, 
et entre autres Paul-François Durazzo, un des héros di 
parti Sainte-Anne. L«i 25 avril , l'autorité tut prêtent! 
que ce contumax devait se rendre dans le terroir de 
Campomoro, possédé en totalité par les membres desi 
famille. Un renfortde voltigeurs corses fut requis dans Its 
communes des environs, et le lendemain avant la pointedt 
jour, la troupe divisée en q uatre délachemens, alu se n. ■ 
tre en embuscade. Deux hommes armés de fusils, pistolr; 
et poignards ne tardèrent pas à se montrer, sortant te 
niaK.is.et se dirigeant vers le hameau : l'un d'euxmarcba;-. 
en avant , c'était Durazzo ; l'autre suivait à quelques pis 
de distance; c'était Paul-Marie Susini, impliqué coi» 
son camarade dans les procédures relatives an 
mens de Propriano et de Sartene. Aussitôt que le déta-
chement composé des voltigeurs Filippi et Reginensi Se 
aperçut, Filippi les somma, au nom de la loi , d'arête: 
et de se rendre , mais Susini prit la fuite et dispos (tes 
les bois ; Durazzo recula faisant bonne contenance e'> 
nant son fusil en arrêt. Il était ainsi arriy

d
 au piedd'œ 

muraille qui s'opposait à sa retraite ., \orsque deux coup 
de fusil furent tirés presque cou/p sur coup : l'uudeai 
était parti de la main de Ref/.nensi ; mais qui avait im j 
l'autre? Etait-ce Durazzo qui , ne pouvant plus fuir ,jM | 

fait feu sur la force année '( était-ce Filippi qui avait* 
prévenir par la mort du band.t, le danger u^"'* 
lui-même menacé ? Ca point n'a pas été partai'W» 
éclairci dans l'information : d'une part, les 
avant soutenu n'avoir tiré 'qu'un coup, après avoif ^ 

sùyé le feu de Durazzo: d'autre part , celui-ci ayam^ 
jours protesté, et jusqu'à sa mort survenue s iJ 
près , qu'il n'avait pas déchargé son arme, 

Quoiqu'il en soit, Durazzo, mortellement -
encore la force de franchir le mur qui l'avait am-
la|présenced'esprit de cacher son fusit dans les bwu^ 

quand les voltigeurs se saisirent de lui , il '?.r

(
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que son camarade avait emporté ce fusil, etquil B 

bien en tuer quelque autre avant de l'obtenir. 1° £ 
recherches furent vaines. Durazzo fut transport j.; 
micile de Jean-Paul Durazzo son purent , adjomtu , 

pomoro. 11 y était depuis une heure ou "eu.?'
mffl

ild 
l'annni dp son nsspriinn Aa n'avoîp nie lire. H*' l'appui de son assertion de n'avoir pas tiré, il soffim j 

voltigeurs d'aller chercher son fusil, dool ils trouvera , 
disait-il , les deux canons encore chargés : all«gu3"' ;

: 
refusé de le leur remettre au moment de son arit_ 

dans la crainte qu'ils ne le déchargeassent eaX ̂  
pour faire croire à une attaque de sa part, et « ' ̂  
une excuse. Les voltigeurs ne crurent pas Prur?

sP
a,* 

faire une pareille recherche dans un moment m .^.-: 
sans de la famille Durazzo étaient en armes et tl}îZ \«t-

ia plus grande exaspération ; mais peu de '^L^ 

un adhérent de cette famille apporta le ' usl1 

retrouvé d'après les indications du prisonnier-
 fl[

 ̂  
fectivement chargé ; seulement les balles qui e^
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un des deux canons n'étaient pas du u,én)^.
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celles qui étaient dans l'autre, ce qui Per" j
ren

ai^ r' 
poser qu'une main officieuse avait pu veD 

système imaginé par Durazzo. n<*in#|S' , 
Après la mort de ce dernier, FilipP' et Kef

e
 p& 

rent mis en accusation , comme coupables ^^e^ 
d'une tentative de meurtre, le second d ui ^ piaîn* 
sommé. Quoique diamétralement contra» . ̂  s_ 

aux déclarations de Durazzo qui a soute" 
décàs que Filippi était l'auteur de sa ta0l}\ Cfi& 

tion fut en partie accueillie par le jury a 



mué- et Regiaensi, déclaré coupable avec cir-

P'^Mén'uaaies, fut condamné à S ans de reclu-

^u^e'scintnt pour lu', le jury en répondant néga-
fl-

 tte
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 uae
 question d excuse, n exprima pas à quelle 

Je oui a fan casser ïavrël , et motivé le renvoi 
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S
 des Bouches-du-Rhônc. 

' ins la session d 

citations, et les vents contraires 
use au*
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lre
 jugé dans ia session de février ; 

raftaife 

,s aux témoins de se rendre sur le c 

• , 'affaire fut renvoyée aux assises de mai, au grand 

t du l'urv, qui, sur le simple exposé d 
jÀëi i l'accusé un intérêt non équivor 
i bonne mine, sa naïveté militaire et I 
LtfWÙ'Ém?, lui ont tait retrouver le même sentiment 
Aides jurés de la session actuelle. Les nombreux 

sur le simple expose des faits, temoi-
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fcoîvS se lisait sur le front de tous les 
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f À nue l'accusation de meurtre lui paraissait
 que cet exeinp]e

 ^ „ 
tentative même était fort dou-

de la défense était devenue facile, W Defou-

•éseï 
iates les circonstance 

La orésentée en peu de mots. Aptes avoir établi par 
- -.^constances de la cause que Durazzo avait été 

et avait feu le premier, il démontre, avec 

que cette dernier 

W

 «Se SuSait sufli que 

oiéau 
"icjue. 

iwer en 

tu boa 
, l'ernpresement 
«il des peines d une longue détention. 

IPS faits au! ont donné heu à ce procès, la Iran 

• p Vette dernière circonstance n aurait pas même 

àaieurq'-
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 ur
 légitimer les représailles dont lUvait 

^cessais >- p
 ( ava

it suffi que ce contumax, som-

la force 

cons-
ë

la vlw"7iè la loi, eut tourné ses armes contre la 
' i et l'eût menacée d'en faire emploi, pour la 

!'p>at de h gitane défense. 
TL (.iieKiues minutes, Rag'mensi était acquitte, 

^<4ènt de ses amis à le féliciter le dédomma-

ges ̂
f
^,^g à'sartene par les soins du général 

A «mMiimt suoérïeur en Corsé. Tous les 
Lie 

? tmand, commandant supérieur en 
K ont annoncé, il y a quelques mois, cet heureux 

Suent; mais aucun d'eux n'a publie le traite de paix, 

tu voici ' le texte original : 

,/ttMiimi de Dieu, île ta patrie et tu lioi des Français. 

D«vuu nous Roccaserra , notaire royal, résidant à'Sarteue 

dief-lieu de l'arrondissement de ce nom, et lès témoins 

rtiiuis soussignés; se sont volontairement constitués, d'une 

part: tous les individus présens , désignés dans l'inimitié de 

■iariene, sous le nom de parti Sainte-Anne ; et de l'autre , tous 

les individus également présens, connus sous le nom départi 

jèï»rgo; répondant pour lesabsens, et soussignés, lesquels 

JJUL.S ont exposé ce qui suit : 
La ville de Sartene, après avoir été le modèle de la modéra-

tion tt le foyer d'une société bien réglée , s'est trouvée tout-à-
> Hoc <4vù'npniPii <i sanvlnns . due tous les liabi-

~T* ( 045 ) 

chel Durazzo, Jean-Paul Roccaserra fils, Pierre-Paul, et Paul-

Marie-Sasini venaient à cesser, ou s'ils étaient acquittés, M. le 

lieutenant-général prendra à leur égard les mesures qu'il jugera 

indispensables pour la conservation de la [jaix; 

Art. S. Devront aussi s'éloigner dans les lieux et pendant 

le temps qui seront fixés par M. le lieutenant-générai, les sieurs 

Jérôme Roccaserra, de feu Jacques-Paul, Paul-François Rocca-

serra de Pallucio, et Pierre Pétri, de feu Michel. Ce fesant, ils 

donneront une preuve des sentimens de paix dont ils sont ani-

més, et que rien ne leur coûte pour assurer le repos dans leur 
patrie; 

» Art. 6. Pour donner enfin une dernière preuve de la sin-

cérité des vœux que les parties font pour la prospérité de la 

paix, elles s'imposent l'obligation d'exécuter tout ce que M. le 

lieutenant- général croira devoir prescrire dans le maintien de. 

la tranquillité à Sartene : à cet effet, M. le lieutenant-général 

aura la bonté d'appeler l'attention du gouvernement du Roi sur 

cet arrondissement aussi intéressant que malheureux et oublié; 

i Art. 7. Les habitans de Sartène ci-dessus désignés, Borgo 

et Sainte-Anne, s'interdisent le port des armes à feu en ville, 

et reconnaissent que la pins grande partie de leurs maux vient 

on y a recours. Ils forment le vœu 

suivi par tous leurs concitoyens. M. le 

lieutenant-général pourra, dans des circonstances graves aban-

données à sa sagesse, lever en tout ou en partie la susdite pro-
hibition. 

Art. 8. Les personnes qui aiment l'honneur et la paix du 

pays sont invitées à prêter aide et assistance pour la franche et 

loyale exécution du présent contrat, de considérer les contre-

venans comme parjures et les abandonner à l'exécration du 
monde entier. 

«Après avoir donné acte aux parties de leurs dires et conven-

tions, lecture leur en a été faite en langue française par M. l'a-

vocat Figarelli, et en langue italienne par moi, notaire ; cha-

cun des individus y a apposé sa signature. Le présent contrat 

a été signé par MM. Pompée Pietri, maire de Sartene , Lucia 

ni, curé, domiciliés en cette ville, témoins requis ; ainsi que 

par MM. Costa, sous-préfet; les capitaines Cetty, Deadde, Tra-

ulont ; ont aussi signé avec nous, notaire, MM. Defigarelle 

avocat et docteur en droit, le colonel comte Hannequart, le 

commanùaut Cauro et le commandant Pianelli, médiateurs de 

la paix, sous les auspices de M- le lieutenant-général, lequel a 

également apposé sa signature. Après l'allocution adressée par 

M. le lieutenant-général au peuple de Sartene, un Te Demn 

d'actions de grâces a été clianté pour rendre encore plus so-

lenuel et sacré le présent contrat de paix. 

» Ainsi fait et clos en l'église paroissiale de Sarteue le 7 dé-

cembre 183-î. » (Suivent les signatures.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCIENNES. 

Audience du ifijuillet. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

Le 9 avril dernier , vers huit heures et demie du soir , 
deux douaniers, un sieur Riffltt, préposé à Bruille et son 

cap désoles par des évènemens sanglans , que tous les habi 

tans déplorent du fond de leur cœur , et qu'ils voudraient pou 

voir effacer au prix de leur propre existence ; aucun sacrifice 

ne leur coûterait en effei pour revenir à ces jours fortunés, Où 

le calme et l'union assuraient à chaque famille ses ênfans , aux 

mères leurs époux , à la cité ses amis et ses frère:" 

« Aujourd'hui le deuil est partout, il n'y a personne qui 

n'ait à déplorer ia perte , ou d'un parent affectueux , ou d 'un 
père ou d'un (ils. Au milieu de ce triste tableaq , l'on voit un 

lard vénérable, ministre des autels , qui avait servi de père 

i trois de ses neveux orphelins dès l'enfance , destinés à le rem-

placer; une mort prématurée et cruelle a éteint la belle vie de 

«s trois infortunes ; leur onde malheureux a perdu tout ce 

qa'st pouvait humainement perdre ; la vie est un fardeau pour 

lui; s.s prupres richesses l'accablent. Arbitre de la guerre , 

n'ayant plus rien à craindre , il pouvait la continuer ; cepen-

dant son àme généreuse n'a pu résister aux prières toutes pa-

ternelles , qui lui ont été adressées par M. le lieutenant-général 

ton Lalleuaand , de donner ia paix à ia ville de Sartene. Res-

pecté .de tous les habitans , des siens comme de ses ennemis , 

pouvant exiger les satisfactions les plus rigoureuses", l'abbé Paul 

Marie Pietri , se dépouillant de tout amour-propre , et recon-

naissant que personne ne peut être juge désintéressé dans sa 

propre cause ; que lorsqu'il s'agit surtout d'un traite de paix , il 

'«t qu'un tiers soit choisi pour en régler la convention ; ne 

il faire un meilleur choix que (le s'en remettre entiè-

nt et sans réserve à la loyauté et à la sagesse de M. le ba-

einand, qui, dans de pareilles circonstances, a déjà fait 

preuve de sa profonde connaissance de nos mœurs, de nos be-

et de son ardent amour pour le bien public ; à cet effet, 

Pw rendre hommage à l'intérêt que M. le lieutenant-général 

Prend àla prospérité de Sartene, l'abbé Pietri, qui depuis long-

eraps n'avait dépassé le seuil de sa porte, s'est présenté en 

"^pagaie de M. l'avocat de Figarelli, pour assurer M. le ba-

tJn>
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 Qu'il remettait en lui l'avenir de Sartene, lui 
' | |-rt de son adhésion et de son profond dévouement, 
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brigadier, étaient en embuscade à l'extrémité du village 
de liumegies. Ils voient passer un chien chargé de fraude, 
ils te mettent à sa poursuite. Le .mien se sentant poursui-
vi, cherche à leur faire perdre sa trace, il se fraie une 
voie dans un jardin clos d'une haie épaisse, mais ses 
poursuivans f ont aperçu ; l'un d'eux, le préposé Bifflet, 
entre après lui dans le jardin , et voyant que le rusé con-
trebandier cherche à traverser de nouveau la haie dans 
un autre endroit où sa charge l'embarrasse, il l'ajuste à 
six pas lâche la détente de son fusil ebargé à balle, et l'a-
nimal , atteint à la tête , tombe frappé de mort , dans la 
haie même où il s était embarrasé. Au moment même où 
les douaniers vainqueurs couraient pour enlever sur leur 
victime le ballot de fraude qu'ils venaient de conquérir , 
un cri de douleur se fan entendre a vingt-cinq pas : c'est 
celui d'un malheureux campagnard qui , n'ayant que le 
temps de porter la main à sa poitrine, s'écrie : je suis lué. 

Et en effet, il tombe en même temps dans les bras de deux 
ou trois camarades avec lesquels il faisait route : la balle 
mortelle, après avoir fracassé le crâne du chien contre-
bandier, était venue, par un fatal ricochet, l'atteindre lui 
même. Il mourut le lendema n. 

Un accident si grave n'avait pu se passer sans soulever 
vivement la compassion publique et sans éveiller par suite 
l'attention de la justice. Une instruction fut donc com-
mencée , et l'on dut requérir du directeur-général des 
douanes l'autorisation de poursuivre le préposé Bifflet , 
qui comparaissait à l'audience , sous la prévention d' ho 
micide ivolontaire, par maladresse ou par imprudeuce. 

Ernest Simon était le nom du malheureux campagnard 
qui avait été frappé mortellement de la balle envoyée par 
Bifflet au chien fraudeur. U fut établi par ses compagnons, 
seuls témoins de la scène, qu'ils marchaient paisiblement 
ensemble, en se tenant même par le bras, sur le chemin 
public qui longe la fatale haie, lorsque la balle homicide 
vint l'atteindre au milieu d'eux. Il fut établi aussi que la 
haie était trop épaisse, à l'endroit où le chien fut tué, 
pour que le douanier eût pu les apercevoir sur la roule 
au moment où il lâcha son coup de fusil. 

Le défenseur du douanier a fait valoir en faveur du 
prévenu, que l'administration des douanes ordonne à ses 
préposés de tuer tous les chiens porteurs de fraude ; que 
si son fusil éta.t chargé à balle, c'est que l'administration 
l'ordonne ainsi, afin que les douaniers n'aient pas la ten-
tation de se livrer au plaisir de la chasse. M. le président 
a lait néanmoins la sage observation que la douane de-
vait au moins défendre aux préposés de tirer avec leurs 
fusils dans l'intérieur des communes. 

Grâce aux efforts de M" Deruesnes, et au bon témoi-
gnage que rendait l'administration des douanes, delà 
conduite et de la prudence ordinaires du prévenu Bifflet, 
le Tribunal ne l'a condamné qu'à 15 jours de prison. 

La mort d un homme, si involontaire qu'elle fût, exi-
geait au moins cette réparation. 

Pujjet se rendirent pour affaire dans les environs du 
bourg de Coatméal , près de Brest. Sur les sept 
heures et demie du soir, ils montent à cheval pour 
s'en retourner , mais arrivés sur la place de Coat-
méal , le cheval qui tenait la tête de cette petite 
cavalcade recule tout à coup , effrayé par un feu de saint 
Pierre , qu'on venait d'y allumer à quelques pas du che-
min; peu s'en fallut que le cheval et le cavalier ne tombas-
sent dans un fossé. Le sieur Perrin prend alors le devant 
en excitant ses compagnons à le suivre ; il presse les 
flancs de sa monture et part au galop. 

Cependant, le curé, à la tête d'une nombreuse proces-
siou, venait de mettre le feu au bûcher. Le sieur Perrin 
était parvenu à traverser le bourg sans encombre, quoi-
qu'il se vît obligé de passer très près de la foule ; mais il 
n'en fut pas de même des deux autres cavaliers : deux 
femmes sont renversées et foulées par leurs chavaux qui 
s'effraient et qu'ils cherchent vainement à maîtriser. Le 
sieur Puget tombe lui-même et se fait à la tête une bles-
sure qui le met tout en sang. Cet état n'empêcha pas qu'il 
ne fût saisi par les cultivateurs qui le tiraillaient en tous 
sens et paraissaient disposés à lui faire un mauvais parti. 
Le sieur Dubourg se rendit alors en toute hâte auprès du 
curé et lui témoigna son étonnement de ce que dans une 
telle circonstance, il n'usait pas de l'ascendant qu'il avait 
sur ses paroissiens pour arrêter ces mauvais traitemens. 

De son côté , l'ecclésiastique se plaignit vivement de 
la conduite qu'ils avaient tenue , et dit qu'on ne pouvait 
guère savoir ce que deviendrait une malheureuse femme 
de 77 ans foulée sous les pieds de leurs chevaux. S'il faut 
en croire les prévenus , ce ne fut qu'alors seulement qu'ils 
apprirent que des personnes avaient été renversées. 

C'est à raison de ces faits que les trois voyageurs étaient 
traduits en police correctionnelle , comme auteurs de 
blessures par imprudence. 

Me Lebon , avoué , a pris et développé des conclusions 
en dommages-intérêts en faveur de la femme blessée. 

Me Thomas, défenseur des prévenus, s'est demandé à 
qui l'on pouvait ici reprocher de l'imprudence. N'est-ce 
pas à ceux qui sont venus dresser un énorme bûcher de 
genêts et de lande près d'un chemin public continuelle-
ment fréquenté par des chevaux et des voitures? » Que les 
habitans de nos campagnes allument des feux en l'honneur 
du saint qu'ils révèrent, rien de mieux sans doute, et nous 
nous garderons bien d'élever la voix contre un usage ins-
piré par le sentiment religieux. Mais en même temps , 
continue le défenseur, nous dirons que les lois et les 
réglemens doivent aussi être respectés. Or, la voie pu-
plique doit être libre et sûre ; chaque citoyen doit, à quel-
que heure que ce puisse être, pouvoir la fréquenter sans 
trouble et sans danger. Il résulte des faits de la cause que 
les prévenus, loin d'avoir à se reprocher une violation des 
réglemens , en ont été les victimes. En effet , à qui 
s'adressera le sieur Puget pour obtenir la réparation 
d'une blessure assez grave qu'il ne doit imputer qu'à 
l'oubli des lois qui régissent la voie publique? Lui aussi , 
ne pourrait-il pas déposer sa plainte au parquet ? On ne 
saurait évidemment le taxer de maladresse, non plus 
que les autres prévenus , puisque l'accident qui les amène 
devant le tribunal, n'est dû qu'à l'imprudence de ceux-
là même qui ont élevé le bûcher. » 

De tous ces faits, Me Thomas conclut que l'art. 320 du 
Code pénal n'est aucunement applicable aux prévenus, et 
qu'ils doivent être renvoyés de la plainte, 

M. Dupuy, avocat du Boi, a soutenu la prévention. 
D'après l'organe du ministère public, les inculpés sont 
inexcusables, non-seulement de n'avoir pris aucune pré-
caution, mais, qui plus est, d'avoir lancé leurs chevaux 
au galop, lorsque devant eux ils voyaient un groupe 
nombreux de personnes. En conséquence , il a requis 
l'application de la loi. 

Lé Tribunal a adopté ces conclusions en reconnaissant 
toutefois que la cause présentait des circonstances atté-
nuantes. Les trois prévenus ont été condamnés à 6 fr. 
d'amende chacun, solidairement en 90 fr. de dommages-
intérêts envers la partie civile, et aux dépens. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

Blessures par imprudence. — Feux de Saint-Pierre. 

Le 27 juin dernier, les sieurs Perrin, Dubourg 

Réclamation contre l'amiral Lloyd par une servante pour 

qu'il ait à rendre à celle-ci l'enfant illégitime né de leur 

commerce. — Requête immorale. 

Un procès des plus scandaleux a été intenté à un offi-
cier-général delà marine anglaise par une certaine miss 
Lewis, qu'il a eue pendant quelques années coiame femme 
de charge à son service. Cette demoiselle réclamait devant 
la Cour des common-pleas un mandat d'kabeas corpus, 

c'est-à-dire la contrainte par corps contre l'amiral Lloyd, 
pour qu'il eût à lui représenter et remettre la personne 
d'Anne Lewis, fille naturelle, née de leur commerce. 

M. Alcherly, sergent ès-lois, avocat de l'amiral Lloyd , 
a dit : « Si miss Lewis était dirigée dans cette action par 
un sentiment d'amour maternel , on ne pourrait que 
louer sa démarche, mais l'intérêt bien entendu de son 
enfant repousse sa demande. Elle n'a eu d'ailleurs d'autre 
objet que de se venger de l'amiral , de le stigmatiser aux 
yeux du public , en révélant certains détails de sa vie pri-
vée; mais l'amiral Lloyd est, par d'anciens services et 
par son honorable carrière, au-dessusdepareillesattaques. 

• Le but de a demoiselle Lewis se décèle dans son 
affidavit ou requête assermentée ; elle y énonce avec af-
fectation les qualités de mon client, afin que les journaux, 
et après eux la malignité publique , s'en emparent. 
A quoi bon en effet de le signaler dans le débat comme 
un des 'plus riches propriétaires du comté d'Anglesea, 
juge-de-paix de son canton et officier-général de la marine 
britannique? Pourquoi enfin cette affirmation sous ser-
ment que miss I^ewis recevait de l'amiral douze livres ster-



ïing (500 f.) de gages par année» comme femme de ch|i-
ge, et non comme maîtresse entretenue? » 

Le lord chief-justice ( principal juge ) , interrompant : 
Passez ces détails; il serait contraire à la morale de sti-
puler des gages pour une maîtresse entretenue. 

M. Bompas, sergent ès-lois, avocat de miss Lewis : 
C'est l'amiral lui-même qui nous a forcés à cette énonci-
ation ; il a dit, ou du moins on a eu l'imprudence de dire 
pour lui dans son propre affidavit , qu'il payait à la récla-
mante 12 livres sterling par année comme maîtresse entre-
tenue ( marques de surprise et de mécontentement de 
la part du principal juge et de ses assesseurs ). 

M. Alchcrly : Je suis fâché de cette interruption ; mais 
je suis obligé de montrer que la requête de notre adver-
saire est remplie d'énonciations aussi mensongères qu'ab-
surdes. Jamais.de mémoire d'habitué des Cours de jus-
tice , on a vu un affidavit rédigé dans un style plus ro-
manesque et plus immoral. Voict les propres termes delà 
demoiselle Lewis : 

« J'ai passé un mois dans la maison de l'amiral Lloyd , 
sans qu'il pût avec moi avoir la moindre liberté. Cepen-
dant ce mois écoulé, il me demanda un jour, de propos 
délibéré, si je voulais l'épouser. Je répondis en riant que 

je ne demanderais pas mieux s'il voulait m'assurer un 
sort convenab'e. — Rien de plus facile, dit M. Lloyd, je 
vous assurerai 500 livres sterling (12,500 fr.) de rente 

viagère après ma mort, sans préjudice de la pension à la-
quelle vous aurez droit comme veuve d'amiral. « 11 n'en 
falla t pas davantage pour faire tourner la tête d'une pau-
vre fille, sans parler du mérite personnel de l'amiral qui 
est encore un assez bel homme et de beaucoup d'esprit. 
Comme il me pressait, je lui demandai à quelle église nous 

nous marierions. L'amiral répondit: «Les personnes de ma 
condition se marient à leur hôtel et dans leur propre salon, 
même dans leur chambre à coucher. D'ailleurs, j'ai tout 
autant que l'évêque de Bangor, qui est notre diocè-
se, le pouvoir de marier les autres, et à plus forte raison 
de célébrer mon propre mariage. » J 'en témoignais de 
l'incrédulité. L'amiral me dit: «D'après nos lois, un capi-

taine de la marine royale a le pouvoir de marier les pas-
sagers et passagères à son bord comme s'il était un mi-
tre du culte anglican. La raison en est qu'il exerce à son 
bord le même pouvoir qu'un évêque dans son diocèse. 
Eh bien! je suis plus qu'un capitaine, je suis amiral, et 
j'ai sur terre le même pouvoir que le capitaine aurait sur 
mer. > 

Le lord Chief-Justice, interrompant de nouveau : N'au-

rait-on pu par des arrangemens amiables prévenir l'éclat 
d'un pareil procès ? 

M. Bompàs : Ma cliente a toujours désiré un accomode-
ment. 

Lé juge : Je propose aux parties de les renvoyer de-
vant mon collègue le juge Vanghan , qui , je n'en doute 
point , parviendra à les concilier. 

M. Atcherly : Je ne vois aucune difficulté à cet arbi-
trage : qu'il me soit seulement permis d'ajouter un mot 
au sujet de l'enfant qui est l'objet de cette déplorable ré-
clamation. Soit faiblesse de la part de lademoiselle Lewis , 
soit, ce qui est plus vraisemblable, faiblesse de la part de 
l'amiral, lademoiselle Lewisestdevenue maitresseenutre de 
M. Lloyd ; elle serait encore dans sa maison , si des mo-
tifs graves n'avaient contraint cet officier-général à s'en 
éloigner. Cependant il n'a pas manqué à ses devoirs 

envers l'enfant né de cette union. Anne Lewis est pla 
cée dans un des meilleurs pensionnats de Londres. L'ami-
ral lui a assuré , par son testament, une somme de 2000 
livres sterling ( 50,000 f. ) une fois payée , plus 500 liv 
sterling (7500 fr.) par année. La sœur de M. Lloyd veille 
sur l'éducation de cette enfant , et se propose de lui servir 

de mère en cas de mort de l'amiral. Si Anne Lewis était 
rendue à sa mère , l'amiral craindrait que ses bienfaits 
tussent détournés de leur destination , et ses dispositions 
deviendraient bien différentes. Nous osons croire que 
lorsque ces détails seront connus , il n'en restera aucune 
flétrissure pour le caractère de l'un des plus braves offi-
ciers de notre marine. > 

Les parties ont été, de l'avis unanime de la Cour, ren-
voyées devant le juge Vaughan. 

Ceux de MM. les souscripteurs dota l'abonnement expire 
le 3t juillet , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 
veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-
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nai , ni aeytcune aam t** eolUsatiQns, ennui fera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois . 
34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPABTEMENS. 

— La déclaration suivante a été faite le 19 de ce mois 
à la gendarmerie de Sainl-Amand, par la femme du sieur 
Benard, charron, à Mortagne, arrondissement de Valen-
ciennes. 

Cette femme se trouvait, le 11 de ce mois, vers cinq 
heures après midi, à un parc de bois où elle travaillait. 

Deux hommes inconnus vinrent y déposer, à quelque dis-
tance, un sac de toile et s'éloignèrent, sans doute pour 

s'assurer s'ils n'avaient point été aperçus. La femme Re-
nard s'approcha alord du sac, qu'elle ouvrit ; elle y trou-
va une tête et des membres humains. Frappée d'épou-
vante, celte femme poussa un cri qui fit revenir les deux 
inconnus, et l'un d'eux, lui posant un pistolet sur Ta gorge, 
lui fit jurer de garder le silence sur ce qu'elle avait vu. 
L'autre, pendant ce temps, se chargea du sac et s'éloigna. 
La femme Benard, effrayée par les menaces de ces hom-* 
mes, a gardé de silence sur cet événement jusqu'au 17. 

Les recherches de la justice n'ont jusqu'aujourd'hui 
produit aucune découverte à l'égard de celte déclaration. 

— Des voleurs ont dévalisé , dans la nuit du 17 au 18 , 
la chapelle Saint-Rpch , à Cambrai. Après divers essais 
pour enlever la porte de dessus ses gonds , iis ont forcé 

l'épaisse serrure qui la fermait, brisé le cadenas du tronc 
et emporté deux flambeaux d'argent, deux Christ en or , 
treize cœurs en argent , et ce que le tronc contenait. Les 
instrumens du vol ayant été trouvés dans un champ voi-
sin , ont fourni des indices que l'on suit avec quelque 
chance de succès. 

PAWS , 28 JUILLET. 

Aujourd'hui à midi , la Cour des comptes , la Cour de 
cassation , la Cour royale et tous les Tribunaux de la 
Seine ont été reçus par le Roi. 

— Au moment où la détonation du boulevard du 
Temple s'est fait entendre, le cheval du Boi, qui avait été 
blessé, s'est fortement cabré. Au même instant le Roi a 
senti une rude secousse au bras gauche, semblable à celle 
que donne un coup de feu. Aussitôt, et tout en étendant 
les doigts , par un mouvement instinctif pour épfouver la 
gravité de la blessure qu'il croyait avoir reçue, il dit au 
colonel Delarue, qui était près de lui : « Je suis touché , 
mais ce n'est rien. » 

Le Roi n'avait heureusement qu'une contusion. Il pa-
raît que dans les mouvemens brusques des chevaux, il 
s'était heurté contre la tête du cheval du prince de Join-
ville. Le soir, le Boi avait le bras encore engourdi, et il y 
éprouvait quelque douleur. 

— Nous pouvons assurer aujourd'hui que M. le duc 
de Broglie, qui se trouvait immédiatement derrière le 
Roi , a été atteint d'une balle qui a glissé sur la plaque 
de sa décoration de grand'croix de la légion-d Honneur ; 
elle a pénétré dans le collet de son habit d'uniforme , et 
est venue s'arrêter à la cravate. Elle n'a produit qu'une 
légère contusion au cou. En rentrant chez lui , M. le duc 

de Broglie a retrouvé la balle dans ses vêtemens. 

— Avis aux avoués : L'appelant d'un jugement par défaut 
et encore susceptible d'opposition , peut-il se désister de son ap-
pel, en se réservant le droit de former opposition audit juge-
ment, bien que l'intimé déclare renoncer à opposer la lin de 
non-recevoir contre l'appel ? (Oui). 

c Désistez-vous purement et simplement de votre ap-
pel, disait M" Paillet à son adversaire ; car la loi ne re-

connaît pas de désistement sous condition : ou plaidez , et 
je déclare que je ne vous opposerai pas la fin de non-re-
eevoir qui existe contre votre appel. 

» Vous êtes en vérité bien bon , lui répondait M
e
 Bou-

langer; mais comme je ne sais pas si je devrais compter 
sur autant de générosité de la part de la Cour , qui pour-
rait fort bien, d'office, me déclarer non recevable , je 
pr éfère me désister de mon appel. 

» Quant à la réserve insérée dans mon désistement , 
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— Michel Hayes, fermier irlandais, traduit 

femme, qui esl morte de cette blessure dieux juu," 
de Limerick , était accusé d'avoir coupé la 

e cette blessi 
à l'infirmerie du comté, 

Les débats ont établi que la malheureuse femm u 
a été trouvée baignée dans son sang; la trad 

était coupée, mais elle avait encore toute sa conn!!S 
Lorsqu'on l'eut transportée à l'hospice, le dire i 

l'un des infirmiers lui demandèrent qui l'avait ni a 
cet état. Elle ne put répondre. On lui demanda al 
son mari était l'auteur du crime; elle ne put faire « 
dre qu'un son inarticulé, mais le jeu de sa physion

1
"* 

ne laissait aucun doute que sa réponse ne fût ÛrSl 
Il n'y avait pas d'autre charge contre Michel |W 

son détenseur éleva devant la Cour une question fori 
téressante. 

Nous avons déjà dit que le jury anglais ne se déterré, 
pas seulement par des preuves morales, mais quelquefcu 
aussi par des preuves légales, et la valeur de ces preuves 
est ordinairement discutée et appréciée par le présidai 
des assises dans son résumé. 

L'avocat de Michel Hayes soutint donc que les deoi 
témoins qui venaient présenter l'accusation posthume & 
la femme Hayes, ne pouvaient faire aucune toi. Las:-

tion de la trachée-artère réduisait la malheureuse épotise 
à un mutisme complet; en interprêtant ses gestes, ou 
plutôt le mouvement des traits de son visage, les témoin 
exprimaient une opinion personnelle qui pouvait être er-
ronée , et ne pas rendre la véritable déclaration de !i 
défunte. 

Le président de la Cour , adoptant ce système, a pet» 
que les deux dépositions devaient être écartées. En con-
séquence Michel Hayes a été acquitté par le jury, 

Le même jour, la" multitude furieuse s'est portée ïk 

maison du fermier Hayes, l'a détruite de fond en comble, 
ainsi que tout le mobilier qui la garnissait, et n'en apai 

laissé vestige. . 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING 

REHABILITATION. 

Le nommé Frédéric Bourré , teinturier , condamné par ai 

rêt de la Cour d'assises du département de la Seine, du 9 mar^ 

1824 , à cinq ans de travaux forcés , pour complicité de w
 ; 

l'aide d'escalade et d'effraction, peiue qu'il a subie au bagne* 
Toulon , du 23 mai 1824 au 5 mai 1829 , ayant réside fl I 
ville de Sedan ( Ardenues ) sans interruption depuis le H F 

1829 jusqu'au I
er

 juin 1835 , et demeurant actuellement a ra-
ris , a formé, une demande en réhabilitation , aux termes 

l'article CI 9 du Gode d'instruction criminelle. 

Conformément à l'article C25 du même Code , cette <m 

de est rendue publique par l'insertion de la présente non* 

journaux du chef-lieu de la Cour royale de Metz et ae ' ■ 

de Paris, où la condamnation fut prononcée , 'WJJL^ 
qui auraient à s'opposer à ladite demande , ou af* 

renseigneinena , aient à le faire dans le délai de trois m 

ETABLISSEMENT ORTHOPEDIQUE ET GYMNASTIQUE. 

Du docteur LAGUERRE , rue Blanche, n. 35. 

Placé dans uue situation charmante entourés de Jardins, réunissant à la fois les avantages de la Tille et 
ceux de la campagne, cet établiisement, que recommandent onze auuees de succès, esl disposé de la manière 
la plus tis votante pour recevoir seulement un petit nombre ue jeunes personnes atteintes de ditt'ormiles de 
la taille. La, comme au sein de leurs famille:*, sans mélange de sexe, -ans luxe ni apparat , elles soul entou-
rées des soins les plus assidus et soumises à une surveillame de IOUS les instans. Les moyens de traitement 
soul aussi complets que possible et lien n'est néglige pour l'éducation. Vu vaste Gymnase bien ae.e et 
chauffé en hiver, permet d'y recevoir des externes pour les exercices. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE Me
 ESNÉE , NOTAIRE , 

boulevart St-Martin , n. 53. 
Adjudication en la » hanibre des notaires de Parts, 

le 25 août HXt, d'une MAISON, rue de Bretagne, 
n. 20, prés ItTeniple. 

Retenu depuis 25 ans, susceptible d'une augmenta-
tion certaine à la fin du bail 1,700 fr. 

Mise à prix 28,iAW fr. 
Il suffira d'une enchère pour que l'adjudication 

suive. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. la ligne. 

AVIS DIVERS. 

GRAND RESTAURANT-

Rue Neuve-des-Petlts-Clumps. n. 15. au premier, 
maison des Bain;, près le théâtre du Palais-Royal. 

Diners h 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. par tête. — Pour S fr. 
on a pain, potage, 4 plats, denu-bouleille de tin et 
un dessert. On peut îemplaeer un plat par une demi-
tavse de café ou un verre de vin de liqueur. La qua-
lité des vins établit seul-, la différence uu prix. 15 ca-
chets pour il francs. Les déjtûntrs très bien sertis 
sont à la cane ou à I fr. 25. 

MOUTARDE BLANCHE. 

Qui fortifie l'estomac, et lient le corps libre, ce qui 

donne pour résultat ues cures d'une Infinité de mala-
dies. I fr. la livre : ouvrage, I lr. 50cent. — Chel 

UiniEK , Palais-Royal , galerie tt'Orléans, 12 Dépôt, 
voir le Constitutionnel du 21 février. 

TRAITEMENT VEGETAL pour la guérison ra-
dicale en peu de jours, et sans accideus , des écoule-
mens réceus et invétérés. Prix : S fr. , payables en 
une seule ou en trois fois. Chei M. Poisson, pharma-
cien breveté , rue du Roule , n . U , près celle de la 
Monnaie. (Affranchir les lettres, et y joindre un man-
dat sur la poste.) 

RACVIIOUT 
DES ARASAS 

Branlé et approuvé par l'Académie de médecine. 

DE LANGRENIER, SEUL PROPRIÉTAIRE, 

Rue Richelieu, 26, « Paris. 

Cet aliment étranger, d'une réputation universelle 
et d'un usage général chez les principaux orientaux, 
esl le déjeûner indispensable des convalescent, des 
vieillards et des gens de lettres, des enj'ans et des 
personnes nerveuses, délicates oujaibles de la pot-
.rine ou de l'estomac. 11 donne de l'embonpoint et 
rétablit promptemeut les forces épuisées. (Voir l'Ins-
truction. ) 

Au même Entrepôt : SIROP et PATE de NAFE D'A-
RABIE, pour la guérison des rhumes , catarrhes et 
autres maladies de la poitrine et de l'estomac. 

RUE DO BOULOI , N. 4. 

PYROSTAT, 
RÉGULATEUR nu FEU applicable a tous les arts qu 

féelament l'emploi tnttlhgentde la chaleur; bains-
marie de chimistes, pharmaciens, limonadiers, etc. ; 
serres-chaudes ; éclosiou artificielle des œufs, 

APPAREILS PYROSTATIQUES 

POUR LA CUISINE, 

Contenant, sous un petit volume, tout une officine 
culinaire, fonctionnant sans aucun soin ni surveil-

t ne dépensant, ^''j"
1
^!^ 

fait à la Société d'enconrugemtnt, que~ 
ÏKIH*' 

de charbon pour la confection d'ail '
 Hl;I

-r-

( poi-au-feu, rôti, deux autres plais), P
uu 
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